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« La randonnée est le meilleur moyen  
de découvrir la beauté de la nature et 
la richesse de soi-même ».
Ralph Waldo Emerson
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Pendant la période de la 
chasse, la circulation dans les bois 
peut être temporairement interdite. 
Pour toute information supplémentaire :
• ChasseOnWeb
•  https://www.exploremeuse.be/calendrier- 

chasses
•  https://www.namurtourisme.be/fr/a-voir- 

a-faire/en-balade/calendrier-chasses-et- 
battues-2021-2022/
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D   1
1,5 km  Du départ à la bifurcation

Dos au chemin de fer, suivez la route à main gauche. Passez au-dessus 
du pont du chemin de fer et, juste après, bifurquez à gauche dans un 
chemin protégé par une barrière. Vous longez les rochers d’escalade 
sur votre droite et le chemin de fer sur la gauche. Ignorez à plusieurs 
endroits des petits sentiers sur la droite qui se dirigent vers le pied 
des falaises.
Après ± 250 mètres, le sentier principal s’incurve vers la droite. Délais-
sez le sentier qui continue tout droit, et engagez-vous dans le vallon. 
Vous passez à côté d’un petit rocher en surplomb, à droite, surnommé 
Jokari.
Enfoncez-vous donc dans le vallon via un sentier, dont les cent pre-
miers mètres pourraient être qualifiés de « sentier de montagne ». Plus 
loin, le sentier s’élargit pour devenir un chemin et la pente s’adoucit.
Après avoir parcouru ± 800 mètres, tournez à droite à la première 
occasion et engagez-vous dans un chemin forestier.
Point de repère : présence d’un banc un peu plus en avant sur la gauche.

Rocher de Beez formé de dolomie
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1   2
2,4 km  De la bifurcation au point de vue

Suivez cet agréable chemin, presque plat, voire en pente douce, qui 
évolue au milieu du bois.
À la bifurcation, suivez naturellement le sentier sur la gauche. Lais-
sez-vous guider  par cet endroit paisible. Après ± 700 mètres, alors 
que le chemin principal s’incurve légèrement vers la gauche, un petit 
embranchement – assez discret – s’ouvre sur la droite. Un aller/retour 
d’une trentaine de mètres vous donnera l’occasion de découvrir le 
mur d’enceinte du domaine royal. Revenez sur vos pas et poursuivez 
le sentier.
Peu après, restez sur la branche droite d’une fourche  qui, quelques 
dizaines de mètres plus loin, amène à un chemin plus important que 
vous empruntez à main droite.
Après une petite centaine de mètres, ignorez un premier sentier qui 
part sur la droite et, à la prochaine occasion, virez à droite. Après 
quelques mètres, à la bifurcation, restez sur le côté gauche, puis au 
T, partez à droite. À partir d’ici, gardez les enfants auprès de vous, 
puisque le sentier se rapproche des falaises. Parcours fort agréable. 

MONUMENT COMMÉMORATIF  
DU ROI ALBERT Ier

C’est à Beez, à l’Aiguille du Vieux Bon Dieu, 
que le roi Albert Ier fit une chute mortelle 
lors d’une sortie d’escalade en solitaire, 
le 17 février 1934. Cet accident a fait couler 
beaucoup d’encre et, encore aujourd’hui, 
les avis sont partagés entre chute, accident, 
suicide et assassinat.
Le monument commémoratif se situe au 
bord de la route : un « A » taillé dans du 
buis et une croix à l’endroit où son corps 
fut retrouvé. Article très complet sur le 
sujet :
i  http://www.claudiobarbier.be/

albert_ier/index.html
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Ignorez tous les sentiers adjacents qui partent vers la droite, ils vont 
tous au bord des falaises.
Après ± 200 mètres, à la fourche, restez à droite (bien que les deux 
sentiers se rejoignent un peu plus loin), ce qui vous permettra d’avoir 
quelques superbes vues sur les rochers et la Meuse.
Ayant rejoint le sentier principal, suivez-le à droite. Rapidement vous 
débouchez sur un espace dégagé entouré de pins. Beau point de vue 
sur la vallée de la Meuse et sur tout l’alignement des rochers de Beez à 
votre droite. Attention, tenez vos enfants par la main.

Mur d’enceinte du domaine royal 

LES ROCHERS DE BEEZ ET MARCHE-LES-DAMES
L’ensemble du massif s’étend sur plus de 2 km entre les villages de Beez et Marche-les-Dames. 
Rocher formé de dolomie, la hauteur des falaises varie de 20 à 80 mètres. C’est le deuxième plus 
grand massif d’escalade en Belgique ; inscrit sur la liste du patrimoine exceptionnel de Wallonie.
i  https://www.clubalpin.be/location/61 & https://www.clubalpin.be/location/79
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2   3
1,2 km  Du point de vue au porche d’entrée

Après une pause contemplative, poursuivez le sentier-balcon. Ignorez 
toutes les sentes sur la droite qui mènent au bord de la falaise. Inutile 
de trop s’approcher.
Après ± 150 mètres, vous arrivez à une extrémité du pont suspendu 
(réservé aux para-commandos). Prudence si vous vous approchez du 
pont. Ignorez le sentier qui s’engage à gauche et marchez une dizaine 
de mètres tout droit sur le sentier principal jusqu’à un carrefour. Si 
vous souhaitez observer l’autre extrémité du pont et avoir un magni-
fique point de vue sur la vallée, faites un aller-retour. C’est également 
un très bel endroit si vous souhaitez faire une pause pique-nique. Si 
non, tournez à gauche au croisement. Rapidement, vous avez à nou-
veau une bifurcation : restez à gauche. Après une centaine de mètres, 
vous parvenez à un chemin plus large que vous empruntez à droite.

La vallée de la Meuse et les rochers de Beez
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Un point de vue sur la vallée de la Meuse
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Au carrefour, poursuivez tout droit. Plus loin, le chemin devient des-
cendant et décrit une large boucle sur la droite ; évitez d’emprunter 
les raccourcis.
À la fourche, poursuivez sur le sentier de droite. 100 mètres plus loin, 
restez sur la branche de gauche. La pente s’accentue pour rejoindre 
rapidement un large chemin carrossable. Suivez ce dernier à main 
droite. Laissez-vous guider jusqu’aux habitations. Au passage, présence 
d’une chapelle (un peu dissimulée par la végétation) à votre droite.
À la première occasion, après les maisons, partez vers la gauche. Rapi-
dement, vous longez à droite le mur d’enceinte de l’abbaye Notre-
Dame du Vivier. Le sentier est protégé par une double barrière. Tout 
en cheminant, dépassez un porche secondaire de l’abbaye à droite 
(ouvert en saison) et une source sur la gauche. Si le porche est ouvert, 
n’hésitez pas à passer la porte pour aller découvrir le parc et l’an-
cienne abbaye.

CENTRE D’ENTRAÎNEMENT ET DE FORMATION DE COMMANDOS  
DE MARCHE-LES-DAMES

Il a fêté ses 75 ans d’existence en 
2022.
« Le Centre d’entraînement de 
Commandos : assure la formation 
de base spécialisée au profit 
de tous les para-commandos. 
C’est également le Centre de 
compétence de la Défense en 
techniques de franchissement 
d’obstacles, de close combat, de 
sniping et de survie.
La compagnie École : donne 
la Phase d’Initiation Militaire 
(PIM) des volontaires para-commandos prévue pour les unités de combat. Elle forme les officiers, 
sous-officiers et soldats des unités à capacité para-commando aux techniques de commandement 
adaptées aux missions des para-commandos.
La compagnie Camp : est responsable principalement des formations complémentaires. 
Elle dispense les formations suivantes au profit de la Défense : close combat, premier de cordée, 
instructeur commando, survie, camouflage et sniping. Elle a également comme mission de former 
les candidats para-commandos dans le domaine du franchissement d’obstacles tels les rochers et 
les cours d’eau »
i  https://www.cdomuseum.be/FRANCAIS/15_fr.htm
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L’ABBAYE NOTRE-DAME DU VIVIER
Tout a commencé il y a bien longtemps quand, lors de la première croisade (1096-1099), les épouses 
des chevaliers partirent s’établir à Marche-les-Dames. La première communauté religieuse vit le jour 
en 1103 avec les femmes dont les maris ne revinrent pas. Abbaye cistercienne jusqu’à la Révolution 
française où en 1796 l’ordre fut dissout, les sœurs chassées et les biens vendus (comme pour de 
nombreuses abbayes, cf. le livre : 21 itinéraires en boucle au fil de l’histoire et du patrimoine de 
Nathalie Demain). Par la suite, l’abbaye connut différentes affectations tantôt religieuses, tantôt 
profanes. Elle fut rachetée pour la dernière fois en 2018. Aujourd’hui reconvertie en brasserie, 
restaurant et gîte, 3 bières y sont également brassées : la Clem de Castro, la Cister et la Triple.
i  https://abbayenotredameduvivier.be

3   4
2,2 km  Du porche d’entrée au carrefour

Alors que le sentier s’éloigne des bâtiments de l’abbaye, empruntez 
la branche descendante d’une fourche. Le sentier longe une zone 
humide sur la droite suivie de l’allée principale d’accès à l’abbaye. Au 
passage, également sur la droite, élevage de lamas et autruches. Plus 
loin, le sentier se poursuit sous couvert végétal, presque sous une 
voûte. Très agréable et joli.
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À la route (qui descend vers Marche-les-Dames), se trouvent 3 sièges 
sur la gauche, si vous souhaitez faire une pause, et sur la droite, un 
pont avec la rivière La Gelbressée, qui change de côté.
Empruntez la route à votre gauche sur une distance de ± 500 mètres. 
Prudence, les voitures roulent vite  ! Alors que la route s’incurve forte-
ment à droite, empruntez à gauche un sentier qui rentre dans le bois. 
(Point de repère : une grille d’égout au sol).
Après une dizaine de mètres, présence d’une fourche  : prenez le côté 
gauche. Le sentier forme une courbe vers la gauche, avec un raidillon, 
avant de tourner à 90° sur la droite. La montée reste soutenue. Sur la 
gauche, se trouve un petit vallon. Arrivé à un embranchement après 
avoir parcouru une distance de ± 400 mètres depuis la route, virez à 
gauche, côté descendant. Après une centaine de mètres vous attei-
gnez une intersection. Prenez à droite un chemin montant de manière 
douce sur une distance de ± 550 mètres jusqu’à un large carrefour.

4   5
2,9 km  Du carrefour à la route pavée

Au carrefour virez à droite, le chemin est bien public. Rapidement vous 
sortez du bois. La lisière du bois est à votre gauche et des champs à 
votre droite ; ignorez les sentiers adjacents. Alors que vous atteignez à 
nouveau une zone boisée, présence d’une bifurcation : suivez le large 
chemin à gauche. Cette fois-ci, le bois est à votre droite et des cultures 
sont à votre gauche.
Soyez attentif : après ± 200 mètres, empruntez le sentier qui s’engage 
à gauche entre les champs et se dirige vers le coin du bois.
Point de repère  : deux piquets délimitant l’entrée du sentier. Ensuite, 
longez le bois sur la gauche et des cultures sur la droite.
Progressant sous couvert végétal et arrivé à un croisement, poursui-
vez tout droit, en bordure de champs.
Plus loin, vous entrez dans le bois via des caillebotis. Présence d’une 
petite mare sur la droite selon la saison. Vous évoluez en parallèle d’un 
autre chemin. Poursuivez jusqu’à atteindre un nouveau carrefour.
Tournez à droite. Pour info, vous êtes sur l’itinéraire du chemin de 
Saint-Jacques-de-Compostelle (au moins pour les 2 prochains km). 
Ignorez un premier sentier qui part en biseau sur la droite (privé) mais 
empruntez celui qui suit quelques mètres plus loin. Présence de plu-
sieurs bornes sur le côté gauche du chemin.
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À la prochaine bifurcation, restez sur le sentier de gauche. Laissez-vous 
guider, la pente est globalement descendante. Ignorez plusieurs sen-
tiers sur la gauche. Tout en cheminant, un vallon se creuse sur la droite 
et le chemin emprunté s’encaisse de plus en plus.
Passez le creux du vallon. Ignorez un sentier qui part sur la gauche et 
continuez tout droit. Progressivement, un vallon assez étroit se creuse 
sur votre gauche. Plus loin, sur la droite, présence d’un abri avec un 
banc si vous souhaitez faire une pause.
Ignorez les sentiers sur la gauche et continuez tout droit. Vous sortez 
du bois et rejoignez bientôt une route pavée.

PORT DE PLAISANCE DE BEEZ & LE ROYAL BEEZ BOATING CLUB
Après la randonnée, une belle occasion pour se détendre, assis sur le ponton à regarder  
les bateaux et/ou pourquoi pas vous initier à la voile, au kayak ou au paddle.
i  https://www.voile-kayak-namur.be
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LA MEUSE prend sa source en France en Haute-Marne. Après avoir parcouru ± 490 km,  
elle entre en Belgique via la commune de Hastière. Après un trajet de 183 km, elle entre  
aux Pays-Bas avant de se jeter dans la Mer du Nord. Son parcours total est de 950 km.

5   D
2,1 km  De la route pavée au départ

Suivez cette route pavée à main gauche, côté descendant. Progres-
sivement, vous retrouvez des habitations et la route devient asphal-
tée. Laissez-vous guider, vous passez au-dessus du chemin de fer. 100 
mètres plus loin, vous rejoignez l’avenue des Prisonniers que vous sui-
vez à droite jusqu’à la bifurcation. Face à vous, les bâtiments d’une 
ferme (le château de Beez, se situe derrière la ferme).
Tournez à gauche. Au passage, notez la présence d’une chapelle sur la 
gauche avant de rejoindre la route principale.
Traversez et continuez tout droit. Un chemin herbeux vous amène au 
RaVel face à la Meuse. C’est ici que votre expérience sur le chemin 
de Saint-Jacques-de-Compostelle s’achève (puisque le Camino part à 
droite). Partez donc côté gauche sur une distance de ± 900 mètres 
pour rejoindre le petit port de plaisance de Beez. Vue imprenable sur 
les falaises.
Contournez le bassin de mise à l’eau et poursuivez sur le RaVel. À hau-
teur du Beez Boating Club, tournez à gauche afin de rejoindre la route 
que vous traversez avec prudence. Vous êtes sur le parking, point de 
départ de la randonnée.

« Marcher revient à se mettre en congé de  
son histoire et à s’abandonner aux sollicitations 
du chemin. »
David Le Breton
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Pendant la période de la 
chasse, la circulation dans les bois 
peut être temporairement interdite. 
Pour toute information supplémentaire :
• ChasseOnWeb
•  https://www.exploremeuse.be/calendrier- 

chasses
•  https://www.namurtourisme.be/fr/a-voir- 

a-faire/en-balade/calendrier-chasses-et- 
battues-2021-2022/


